
Sur ïUmjorme des Officiers généraux èf des Aides-

de-camp,

Du lé Avril 1791.

E s Lieiitenans - généraux & Maréchaux- Je -camp
auront- un grand & petit uniforme, compofés chacun
d un haoit de drap hieu-de-roi

,
doublé de ferge de foie

de meme couleur
, d une vede de drap blanc

, doublée
de ferge de foie blanche

, Sl d’une culotte de même
drap blanc.

Toutes ces parties d habillement feront garnies de gros
ou de petits nouions ronds & dorés

, conformes au
detfin du mocitae prefcrit par le Réglement du premier
odobre 1786.

Le grand uniforme fera fans revers
, & non croifé Grand unîpme.,

par derrière.
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Le collet du même drap fera droit , & aura de 1 5 à

18 lignes, fuivant la longueur du coL

Les paremens du même drap feront fermés en bottes ,

Si auront cinq pouces de hauteur , fur une largeur excé-

dant d’un pouce au plus celle de la manche.

Les poches feront coupées en travers à rordinaire»

L’habit fera garni de vingt-huit gros boutons r.

Sa y 0 I E ;

Douze placés à diftance égale ,
depuis la naiffance du

collet jufqu’à la hauteur de la poche, du côté droit de

l’habit ;

Trois à chaque parement ;

Trois à chaque poche;

Deux aux hanches;

Deux au bas des plis>

Cet habit fera bordé de broderie de fils d’or paffés,

Lins paillettes ,
clinqiians ni bouillons, pareille au deifin

preferit par le Règlement du premier odobre iyS 6 ^

laquelle aura dix-huit lignes de large, y compris la ba-

guette
,
qui fera dentelée en forme de crête , & aura

deux lignes. La même broderie , réduite à huit lignes

y
compris une baguette d’une ligne Si demie, fera mife-

en bordé fur le collet.

Les Lieutenans- généraux auront deux rangs de bro-

derie fur les paremens
, & quatre rangs aux poches,, dont

deux- au:-deifooSo,



Les Maréchaux-de-camp porteront l’habit femblable

à celui des Lieutenans-généraux, mais fans double bro-

derie aux paremens & aux poches de l’habit.

Le fécond rang de broderie fera toujours fans ba-

guettes.

L’habit du petit uniforme fera fait à collet renverfé
,

Petit uniforme.

à revers, paremens & pattes de paremens coupés dans

les mêmes proportions que ceux de l’Infanterie; il fera

croifé par derrière.

Le collet renverfé
,
du même drap que fiiabît

,
fera

attaché à la partie fupérieure d’un collet droit de quinze

à dix -huit lignes de hauteur, fuivant la longueur du

col , devra préfenter à fon extrémité trois pouces de

largeur.

Les revers, qui devront être de la même pièce que

les devans de l’habit, feront coupés droits, pour pouvoir

boutonner dans toute leur longueur
,
qui fera de dix-huit

à vingt pouces
,
fuivant la taille. Ils auront deux pouces

6c demi de largeur; ils feront coupés en pointe par le

haut , de manière à pouvoir accompagner l’entournure

du collet droit lorqu’ils feront agraffés. Il fera ouvert for

chacun fept boutonnières à diftances égales, 6c il fera

attaché fept gros boutons correfpondans de chaque côté

de l’habit.

Les paremens du même drap que l’habit, coupés à

quatre pouces de hauteur^ ne préfenteront lorfqu’ils feront

retrouffés
,
que trois pouces trois lignes. Le bout de la
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manche fera ouvert fur le côté extérieur au milieu des
deux coutures. Î1 fera adapté au côté fupérieur de cette
ouverture une patte du même drap que ïhahk

, de quatre
pouces huit lignes de longueur

, & de vingt-une figues
de largeur : elle partagera également le milieu de lavant-
bras , & partant du bout de la manche

, dépaffera en
conféquence la hauteur du parement de dix-fept lignes.
Le paiement

, dont la largeur fera proportionnée à la
groffeur du bras

,
ne commencera qu a la couture qui

joint la patte au cote fupérieur de l’ouverture de la

manche
, 6c fàifant le tour du bras, fe terminera au côté

inférieur.

Le bout de la manche fera fermé au moyen de trois

boutonnières ouvertes fur la patte. La première le fera
à neuf lignes du bout den bas

, la iroifîème à fix lignes
au-defîoiis de la broderie formant 1 écufîon dans la partie
fupeiieure de la patte; la fécondé fera placée au milieu
6c à diftances égales des deux autres. 11 fera attaché au
cote inferieur de la manche, trois petits boutons correfjpon-
dans a chacune de ces boutonnières.

Les poches feront ouvertes en travers à l’ordinaire

,

6c garnies chacune de trois gros boutons. II en fera coufu
deux aux hanches, 6c deux au bas des plis de l’habit.

Le collet renverfé
, les paremens

, les pattes des
paremens

, /es poches les revers feulement, feront bordés
d’une broderie en or

, d’un deffin pareil à celui du grand
uniforme

, réduite à huit lignes
, y compris la baguette
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d’une iîgne & demie. Cette hroderk fera à double face dans

tonte la longueur des revers.

Les Lieiitenans - généraux auront double rang de

broderie aux paremens , & quatre rangs aux poches, doni

deux au-dejfous.

Les Maréchaux-dc-camp porteront l’habit femblable,

mais fans double broderie aux paremens & aux poches.

La vefle fera en drap blanc
,
garnie de douze petits

boutons.

La culotte fera de même en drap blanc.

La redingote fera de couleur bleu-de-roi. Elle fera

croifée ou non croifée à volonté. Elle aura un collet

montant de quinze à dix-huit lignes
,
fuivant la longueur

du col ,
accompagné d’une rotonde de quatre pouces de

large.

Le collet droit, les paremens & la rotonde feront

bordés d’une broderie de huit lignes de large, pareille

à celle du petit uniforme ; elle fera double aux paremens

& à la rotonde pour les Lieutenans-généraux ,
6c Empïe

pour les Maréchaux-de-camp. Les paremens feront coupés

en bottes.

Le manteau fera pareillement de couleur bleu-de-roi.

Il aura une rotonde large de fix pouces, bordée d’une

broderie de huit lignes' pareille à celle de la redingote.

La broderie de la rotonde fera double pour les Lieutenans-

généraux, & fimple pour les Maréchaux-de-camp.
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Chapeau.

6

Cocarde,

Armement.

"Equipage

du cheval.

Le chapeau pour le grand uniforme
, fera coupé rond

de trois pouces <Sc demi à quatre pouces de profondeur
de forme

, 6c cinq à fix pouces d’ailes
, bordé d’un galon

d’or de vingt lignes, d’un deffin pareil à celui de la

broderie uniforme
, & de même fans clinquant. Les ailes

feront relevées avec des agraffes ordinaires; celle du
cote gauche fera arreîee par une double ganfe plate d’un
galon d’or de fjz lignes de large

, attachée à un petit

bouton uniforme.

Le chapeau pour le petit uniforme fera dans les mêmes
})roportions, uni 6c bordé d’un petit galon de foie noire
de neuf lignes de large.

La ganfe en or fera pareille à celle du chapeau bordé.

Le chapeau fera garni d’une cocarde de bafîn de
forme ronde

, de trois à quatre pouces de diamètre
,
6c

dans les couleurs nationales.

L’ufage des chapeaux à plumets blancs ou noirs demeu-
rera fupprimé, ainfi que celui des cocardes de ruban.

Les Lieutenans- généraux 6c Maréchaux > de -camp
porteront l’épée du modèle uniforme arrêté en 1788,
6c de la même manière prefcrite par la décifion rendue
à ce füjet le 14 mai 1788; ils fe pourvoiront auffi

du fabre arrêté par la même décifon.

L équipage du cheval des Officiers généraux confiflera

dans une felle de velours cramoifi
, une bouffe, 6c des

chaperons de drap de même couleur.



Les Lîeiitenans-généraux auront leur houffe & chape-

rons galonnés en or à la Bourgogne. Le premier galon

qui formera le bordé ,
aura douze lignes de largeur dans

le deffin de la broderie uniforme , & pareillement fans

clinquant; le fécond, auffi du même deflin, ^ura vingt-

quatre lignes de largeur.

Les Maréchaux-de-camp n’auront à leur bouffe Sl à

leurs chaperons qu’un feul galon du même deffin
,
lequel

aura vingt-quatre lignes de largeur.

Les dragonnes des Officiers généraux feront en galon

d’or plein , à grains d’orge avec une frange à graines

d’épinards & cordes à puits. Il fera brodé fur le gland

trois étoiles en lames d’argent pofées une en haut ôc deux

en bas pour les Lieutenans-générauz
,
& deux feulement

pour les Maréchaux- Je-camp.

Les Officiers généraux pourront porter pendant l’été

des veJfes «5c culottes de bafn blanc , ou de nankin.

Des Aides-de-Camp.

L’habit des Aides-de-camp fera de drap bleu-de-roi

non croifé par derrière, doublé de ferge de même couleur,

fans aucune broderie ni galon. 11 fera façonné dans les

mêmes formes & proportions preferites pour le grand

uniforme des Officiers généraux.
^

Le collet droit
,
de quinze à dix-huit lignes de hauteur ,

fuîvant la longueur du col
, fera en drap chamois.

'Dragonnes.

Vejles& culottes

d’été.

Habit,
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Surtout*

Redingotes

& manteaux,

Chapeaux.

Cocarde.

^Equipage

du cheval,

8

La velle & la culotte feront en drap chamois
, &

de même fans broderie ni galon.

Les boutons de l’habit & de la vede feront dorés, &
conformes au deffin du modèle prefcrit par le règlement

de 178^.

Les Aides-de-camp pourront porter journellement,

un habit à collet renverfé ôc à revers façonnés, tant pour

le collet que pour les revers ,
les paremens &: les pattes

de paremens, dans les formes & proportions prefcrites

ci - deffus pour les Officiers généraux ;
mais le collet

renverfé fera en drap chamois , & l’habit ne pourra être

orné d’aucun galon ni broderie.

Les redingotes & manteaux des Aides-de-camp feront

dans les mêmes formes & proportions prelcrites pour les

Officiers généraux
,
mais fans galon ni broderie. Le collet

droit de la redingote & du manteau fera en drap

chamois.

Les chapeaux des Aides-de-camp feront unis , &; ainfî

qu’il a été prefcrit ci-deffus pour le chapeau du petit uni-

forme des Officiers généraux.

Leur cocarde fera pareille , & dans les couleurs

nationales.

L’équipage de cheval des Aides-de-camp confîflera dans"

une feile fufcepiible de recevoir des fontes , 6c dans unQ

fchabraque de drap cramoifi galonnée d’or.

La fchabraque fera coupée 6c façonnée dans les memes

formes & proportions déterminées pour celle des Officiers
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de Cavalerie ôc de Dragons. Elle fera galonnée au pour-

tour d’un galon d’or du defiin dit a grains dorge, de

douze lignes de largeur, & bordée dune bande de drap

cramoifi fedonnée, de deux pouces de large.

Les Aides-de-camp porteront des dragonnes de des

épaulettes en or ,
didinélives du grade dont ils font pourvus,

de dans les formes de proportions qui feront preferites par

le Règlement à rendre concernant l’habillementdesTroupes;

en attendant, iis fe conformeront à ce fujet aux difpodtions

de celui de 1786.

Les Aides-de-camp pourront porter, pendant l’été, des

vedes de culottes de badn blanc, ou de nankin.

Les Aides-de-camp feront armés d’une épée pareille à

celle arrêtée pour les Officiers-généraux par le Règlement

de 1788.

Les Aides » de - camp porteront leurs cheveux en

queue.
,

Ils porteront habituellement le col de badn blanc.

Ils pourront , avec leur furtout
,
porter la cravatte de foie

noire
,
mais elle fera attachée fans former de nœuds

apparens : l’ufage de toute autre cravatte ed expreffément

défendu.

Les bottes
,
tant ^pour les Officiers-généraux que pour

les Aides-de-camp, feront dans la forme dite à l’écuyère.

Ces derniers porteront à leurs chapeaux une plume

noire à cime chamois.

Les Officiers-généraux de les Aides-de-camp achèveront

Épâukttes

à' dragonnes.

Vejles

& culottes d'été.

Armement.

Coiffure.

Cols,
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d’iifer toutes les parties dliabiilement ou d équipage du
cheval

,
qu’ils pourroient avoir dans des modèles prefcrîts

par les précédons Règlemens
,
& ils ne feront tenus d’adopter

ceux ordonnés par la préfente indrudion, qu’à fur & à

mcfure des remplacemens qu’ils feront dans le cas de faire

de chacune de ces parties.

Les préfentes difpofitions feront partie du Règlement
général que Sa Majeflé fe propofe de rendre inceffamment

,

concernant l’habillement & équipement des Troupes; en

attendant ,
elles feront provifoirement exécutées.

A Paris, le premier avril mil fept cent quatre vingt-onze.

'Signé LOU I S. Tf plus bas, D U P O rta i L.

A PARIS,
DE U IMPRIMERIE ROYALE,

M, D C C. X C L






